
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

Jusqu'a 100.000€ 10.000,00€

De 100.001 à 250.000€

De 250.001 à 350.000€

De 350.001 à 450.000€

Au-dela de 450.001€

15.000,00€

18.000,00€

20.000,00€

25.000,00€

Applicable au 11/06/2026

Les honoraires indiqués sont les honoraires maximums et sont à la charge du vendeur

SARL JRW
RCS Bobigny : 838 334 282 Titulaire de la carte prof. Transaction n° CPI 9501 2018 000 036 654

Garantie Financière de 110000 € Par QBE Europe




